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TITLE/ TITULO/ TITRE/TÍTULO :
Pour une paix juste, durable et souveraine en Afrique

Jeunesse IttihadiyaORGANISATION/ ORGANIZACIóN/ 
ORGANISATION/ORGANIZAÇÃO :

COUNTRY/ PAíS/ PAYS/PAÍS : Maroc

1 Réaffirmant son engagement en faveur de la paix, de la démocratie et de la dignité des peuples, conformément aux principes de l'Organisation mondiale de la santé (OMS) et de 

l'Organisation mondiale de la santé (OMS)

2 Charte des Nations unies, Agenda 2063 de l'Union africaine et résolutions pertinentes des Nations unies (A/RES/70/262,
3 S/RES/2320),
4 Reconnaissant que la paix ne se réduit pas à l'absence de guerre, mais qu'elle exige une volonté politique forte de s'attaquer aux problèmes suivants

5 l'injustice, l'inégalité, l'exclusion, l'exploitation néocoloniale et l'ingérence étrangère qui alimentent les conflits au sein de l'Union européenne.

6 Les peuples africains,

7 Gravement préoccupés par l'expansion des conflits violents et de l'instabilité politique sur le continent africain,
8 y compris :
9 ● la guerre en cours au Soudan, où des milliers de civils ont été tués, déplacés ou...

10 pris au piège d'une crise humanitaire dévastatrice ;

11 ●des crises prolongées au Sahel, dans la Corne de l'Afrique et dans la région des Grands Lacs, souvent exacerbées par .

12 le changement climatique, le commerce des armes, la faiblesse des institutions et les manipulations extérieures ;

13 ●la vague de changements de régime anticonstitutionnels (au Burkina Faso, en Guinée, au Tchad, au Niger,
14 Gabon), reflétant non seulement l'effondrement des institutions démocratiques, mais aussi la profonde crise de l'économie mondiale.
15 la frustration de la jeunesse africaine face aux demandes non satisfaites en matière de justice sociale et de sécurité ;

16
17 Affirmant que la paix en Afrique doit être ancrée dans la souveraineté, l'intégrité territoriale, la coopération régionale et le respect des droits de l'homme et de la dignité humaine

18 des solutions politiques inclusives, conformément au droit international et aux cadres multilatéraux,

19 Reconnaître le rôle croissant de la diplomatie africaine, de la coopération Sud-Sud et de la médiation civile
20 dans la construction de la paix et de la sécurité régionale,
21 Souligner que les jeunes Africains ne sont pas simplement des victimes de la violence, mais de puissants agents de transformation,

22 capables de réimaginer et de construire des voies alternatives vers une paix enracinée dans la dignité, l'inclusion et la justice,

23 C'est pourquoi nous décidons :

24 1. exprimer sa pleine solidarité avec les populations africaines touchées par les conflits et les déplacements forcés,

25 politique militarisée et le recul de la démocratie, et appelle à un renforcement de l'aide humanitaire.
26 et l'engagement diplomatique dans toutes les zones de crise ;
27
28 2. rejeter l'autoritarisme, le militarisme et les transitions opportunistes, et appeler à un changement sincère des mentalités.

29 la reconstruction démocratique dans les pays confrontés à des ruptures institutionnelles - avec les jeunes, les femmes,

30 et les communautés marginalisées au cœur des processus de transition ;
31
32 3. de réaffirmer l'importance du respect de l'intégrité territoriale des États africains, et

33 encourager la résolution politique des différends de longue date par le biais d'un dialogue pacifique,

34 négociation inclusive, et les cadres pertinents des Nations Unies - dans un esprit de souveraineté et d'ouverture à tous les pays.

35 L'unité africaine ;

36
37 4. appeler à une forte inclusion des jeunes dans les efforts de consolidation de la paix, par le biais de l'éducation civique,
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38 des programmes de leadership, des initiatives communautaires de résolution des conflits et des programmes nationaux de DDR.

39 (désarmement, démobilisation, réintégration) ;
40
41 5. exhorter les partenaires internationaux à recadrer leur engagement envers l'Afrique à travers le prisme du développement durable.

42 le respect mutuel, la solidarité et la coopération équitable - et de s'éloigner des pratiques extractives ou de l'exploitation des ressources naturelles.

43 des relations opportunistes qui affaiblissent l'appropriation et la résilience de l'Afrique.
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